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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 29 septembre 2021 

(Convocation du 22 septembre 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-neuf septembre deux mille vingt et un à 15h, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul Carrère 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Isabelle Antier, Nathalie Barrouillet, Agathe Bourretère, Dominique Degos, 
Céline Salles, Véronique Thirault, Jean Arriubergé, Pierre Brau-Nogué, Paul Carrère, Thierry Carrère, 
Damien Delavoie, Bernard Poublan, Frédéric Ré, Marc Saint-Esteven, Bernard Verdier 
 
Etaient excusés :  
Messieurs Gérard Castet, René Castets, Francis Dupouey, Xavier Fortinon, Charles Pelanne 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Céline Salles  
 

 
OBJET : Foncier / Risques fluviaux - Convention de servitude avec Enedis pour la dépose et 
l’installation d’un poteau électrique sur la commune de Bernède (32) 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de l’opération de restauration de l’espace de mobilité sur l’Adour amont, l’Institution 
Adour s’est portée acquéreur de parcelles sur la commune de Bernède. 
 
Par ailleurs, la société Enedis porte actuellement une opération d’enfouissement du réseau électrique 
haute tension entre les communes d’Aire-sur-l’Adour et Bernède. Dans ce cadre, des travaux doivent 
emprunter la propriété de l’Institution Adour cadastrée section A numéro 855. 
 
La nature des travaux prévus consiste en la dépose d’un poteau électrique et son déplacement sur 
une distance d’environ 1,50 m. 
 
Dans ce cadre, il convient de signer une convention de servitude avec la société Enedis dont le projet 
est annexé à la présente décision. 
 
Il est proposé d’autoriser le président à signer la convention de servitude avec la société Enedis pour 
le déplacement de ce poteau électrique. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 
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Article 1 

- De donner son accord pour la servitude sollicitée par la société Enedis pour le déplacement du 
poteau électrique, 

- D’approuver les termes de la convention de servitude à intervenir avec la société Enedis, telle 
qu’annexée, 

- D’autoriser le président à signer la convention. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 29 septembre 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 












